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agenda du mouvement 

janvier 
22 CSN session de coordination des comités 

régionaux et de fédérations de la condition 
féminine, à Montréal 

25-26 CCNSP réunion du comité 
25-29 CSN session de formation pour les salarié-

e-s, organisation phase I 
27 CCNSP comité de liaison 
29-30 SECSN réunion du conseil syndical, à Qué-

bec 
28-29 FNEQ bureau fédéral 
30 FNEQ réunion du comité de la condition 

féminine 

février 
1er FNEQ réunion d'équipe 
3-4 FAS réunion du bureau fédéral et des sala-

rié-e-s de toutes les régions, à Québec 
3-4 CSN réunion de l'équipe des grèves 
3 CCNSP réunion du comité de liaison 
5 CSN bureau confédéral avec les salarié-e-s 

sur la conjoncture 
5-6-7 conseil central de Montréal colloque Im-

migration et Unité Ouvrière à l 'UQAM 
6 grand bal uni-terre, dans le cadre du col-

loque sur l'immigration, salle St-Louis de 
France, rue Berri, à Montréal 

5-6 CSN rencontre du comité de la condition 
féminine 

8-12 CSN session de formation pour les salarié-
e-s, arbitrage 

un questionnaire 
sur le harcèlement sexuel au travail 
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leuses. 
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Le comité de la condition 
féminine de la CSN vient 
de fa i re pa rven i r dans 
chaque syndicat du mouve-
ment un questionnaire sur 
le harcèlement sexuel au 
t r a v a i l p r é p a r é par le 
YWCA (Young Christian 
W o m e n Assoc ia t ion) et 
diffusé par la revue fémi-
niste La Vie en Rose dans 
son numéro de décembre-
janvier-février 1981-1982. 

Si le comité de la condi-
tion féminine a cru bon dis-
tribuer très largement ce 
q u e s t i o n n a i r e d a n s les 
rangs de la CSN, c'est que 
le phénomène du harcèle-
ment sexuel au travail est 
présent dans les milieux de 
travail syndiqués à la CSN 
comme dans tous les autres 
milieux. 

D'ai l leurs , nous rece-
vons à la CSN de plus en 
plus de plaintes de travail-
leuses qui subissent du har-
cèlement sexuel au travail. 
11 a donc semblé important 
au comité que cette enquê-
te soit effectuée afin de 
mieux connaître l'ampleur 
du problème en question 
et, par conséquent, suite 
aux résultats, de dévelop-
per des outils qui nous per-
mettront de l'enrayer. 

Ce q u e s t i o n n a i r e doit 
ê t re rempl i par le plus 
grand nombre possible par-
ce que le h a r c è l e m e n t 
sexuel au travail est, pour 
une grande majori té de 
femmes, une condition in-
hérente à leur travail. 

Le questionnaire devra 
être retourné à l'adresse in-
diquée sur le question-
naire, c'est-à-dire au bu-
reau de La Vie en Rose, où 
la compilation générale de 
tous les questionnaires sera 
effectuée. Une compilation 
distincte sera également 
faite pour la CSN. Il va 
sans dire que l'anonymat 
des répondantes sera pré-
servé. 

Le questionnaire est dis-
tribué approximativement 
dans une proportion de un 
q u e s t i o n n a i r e pour cinq 
travailleuses et si un syndi-
cat en manque, il n 'a qu'à 
le photocopier. Les fem-
mes doivent faire parvenir 
le questionnaire à La Vie 
en Rose, 3963 St-Denis, 
Montréal H2W 2M4. Pour 
informations: 
Jocelyne Everell 

(514) 598-2163 
Monique Simard 

(514) 598-2109 
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ne pas repartir 
à zéro 

Ce qui s'est passé, c'est 
que la CTCUM s'est pré-
sentée à la table de négo-
ciation comme si les con-
ventions collectives n'exis-
taient plus. Comme si elle 
pouvait repartir à zéro, et 
remet t re en quest ion les 
acquis des années antérieu-
res. C'est une pratique que 
les employeurs dévelop-
pent à mesure que la crise 
s'accentue, et on peut pen-
ser que le gouvernement 
lui-même entend y recourir 
quand on considère, par 
exemple, les déclarations 
répétées du premier minis-
tre Lévesque contre les 
clauses d'indexation. 

Les employeurs disent 
qu'ils ont le droit eux aussi 
de faire des demandes en 
négoc ia t ion . C ' e s t fa i re 
mine d'oublier qu'ils ont 
tous les droits au départ, 
tandis que les employés 
n 'en ont aucun à l'excep-

tion de ceux qu'ils parvien-
nent à arracher par leurs 
luttes et à consigner dans 
une convention collective. 
Il est donc normal pour ces 
derniers de défendre jalou-
sement les espaces d'auto-
nomie qu'ils ont conquis 
sur l'arbitraire patronal. 

Et cela est d'autant plus 
vrai pour les travailleurs et 
t r a v a i l l e u s e s de la 
CTCUM, qui font face à un 
e m p l o y e u r par t icu l iè re -
ment dur, qui a provoqué 
huit grèves en huit ans. La 
résistance qu'ils ont oppo-
sée aux tentatives de re-
pousser les acquis de leurs 
c o n v e n t i o n s col lec t ives 
donne une idée de ce que 
sera la réaction des em-
ployés du secteur public 
contre qui le gouverne-
ment et le patronat mènent 
depuis quelques mois une 
campagne d'opinion visant 
à en faire les boucs émissai-
res de la crise économique. 

éviter 
tout recul 

Or si on réussit à appau-
vrir les syndiqués et à ra-
baisser leurs conditions de 
travail, à plus forte raison 
le fera-t-on pour ceux et 
celles qui ne sont pas orga-
nisés pour se défendre. 
Voilà pou rquo i la lu t te 
pour maintenir les acquis 
des conventions collectives 
est-elle si importante en 
cette période de crise. Car 
le moindre recul a pour ef-
fet d'imposer une pression 
supplémentaire sur les con-
ditions de travail de l'en-
semble de la population. 

Comme l'écrivaient les 
p r o f e s s e u r s J e a n - M a r c 
Piotte et Thierry Hentsch 
dans Le Devoir du 18 jan-
vier, 

"... aucune des conces-
sions arrachées aux syn-

diqués n 'ont servi ni ne servi-
ront Jamais, sous ces gouver-
nements et leurs semblables, 
à améliorer la condition des 
couches les plus démunies de 
la société. Au contraire, la 
diminution du revenu des sa-
lariés va de pair avec les res-
trictions de plus en plus dures 
de l'assurance-chômage; les 
coupures et la "rationalisa-
tion " dans les hôpitaux ne se 
font pas uniquement au dé-
triment des travailleurs de la 
santé, mais aussi sur le dos 
des malades, condamnés à 
subir une chaîne d'actes mé-
dicaux minutés qui n'a plus 
rien à voir avec l'art de soi-
gner; et on pourrait multiplier 
les exemples de cet ordre. " 
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contre 
les contrats 
à forfait 

Voici un exemple mon-
trant qu 'un recul dans les 
c o n v e n t i o n s col lec t ives 
exerce des pressions à la 
baisse sur les conditions de 
travail et de salaire de l'en-
semble de la population. Il 
s'agit des contrats à forfait. 
Actuellement, la conven-
tion des employés d'entre-
tien prévoit que leur travail 
ne peut être donné à con-
trat, sauf dans une situa-
tion d'urgence exception-
nelle. Or la CTCUM vou-
drait qu 'à l 'avenir , elle 
puisse accorder des con-
trats à forfait chaque fois 
que ce serait plus écono-
mique pour elle. 

Ce qui revient à dire que 
l'entretien des autobus et 
du métro serait éventuelle-
ment fait par des travail-
leurs non syndiqués qui 
n ' on t d ' au t re choix que 
d'accepter le salaire mini-
mum et qui n 'ont aucune 
protection de leur emploi. 
Cela aurait pour effet de ra-
baisser le salaire et les con-
d i t ions de t ravai l d ' u n 
grand nombre de travail-
leurs. Est-ce cela que le 
gouvernement recherche, 
lui qui a déjà ralenti consi-
dérablement la croissance 
du salaire minimum, lequel 
a perdu 24 pour cent de 
pouvoir d'achat depuis no-
vembre 1976, soit près de 5 
pour cent par année depuis 
que le PQ est au pouvoir? 

Si l 'offensive patronale 
qui se dessine contre les 
clauses de contrats à forfait 
dans les conventions col-
lectives devait réussir, cela 
livrerait au salaire mini-
m u m et à l ' i n s é c u r i t é 
d'emploi une partie encore 
plus grande de la popula-
tion travailleuse. Ce matin, 
le Syndicat canadien du pa-
pier annonçait qu'il aura lui 
aussi une dure bataille à ' 
mener re la t ivement aux 
contrats à forfait. 

démission 
de Hanigan: 
La Presse 
donne raison 
aux 
grévistes 

Le journal La Presse, qui 
s'est pourtant signalé par la 
c o u v e r t u r e par t icu l iè re -
ment alarmiste qu'il a faite 
de la grève du transport en 
commun, a demandé ven-
dredi la démission de La-
wrence Hanigan, président 
de la CTCUM. Au lende-
main du retour au travail, 
c'est admettre que les gré-
vistes avaient raison de ré-
clamer son départ, en tant 
que responsable de huit 
grèves en huit ans. Son at-
titude a également été dé-
noncée par la plupart des 
parlementaires pendant le 
débat sur la loi spéciale, qui 
n 'a pourtant frappé que les 
travailleurs. 

non 
à l'appau-
vrissement 

La cinquième loi spéciale 
du gouvernement péquiste 

suspend le droit de grève 
jusqu'au 11 mai, et institue 
une enquête sur les rela-
t i o n s de t r a v a i l à la 
CTCUM. À moins qu'un 
règlement négocié n' inter-
vienne d'ici là, il reste donc 
quatre mois pour organiser 
la mobilisation contre les 
reculs que la CTCUM a 
c h e r c h é à imposer jus -
qu'ici, et qui auraient cer-
tes des effets néfastes non 
seulement sur les conven-
tions du secteur public, 
mais également sur celles 
du secteur privé. 

En effet, le premier mi-
nistre Lévesque déclarait 
hier que la pleine indexa-
tion des salaires, c'est fini. 
Auparavant il faisait cam-
pagne contre l'enrichisse-
ment, désormais il prend 
o u v e r t e m e n t parti pour 
l'appauvrissement. Or une 
des causes de la grève — 
car cela a été perçu comme 
une provocation — a été la 
proposition salariale par la-
quelle la CTCUM a voulu 
remplacer l'indexation déjà 
acquise par un appauvrisse-
ment de trois pour cent par 
année (quatre pour cent 
dans le cas des employés de 
bureau). 

débat sur un 
parti des 
travailleurs 

L ' a s s e m b l é e des em-
ployés d'entretien a adopté 
une recommandat ion de 
son conseil syndical pour 
donner mandat au syndicat 
"d'intervenir dans les ins-
tances syndicales appro-
priées pour que s'organise 
le débat sur la nécessité 
d'avoir notre propre parti, 
c'est-à-dire l 'arme néces-
saire contre tous ceux qui 
sont aujourd'hui unis pour 
nous enlever nos acquis et 
restreindre nos conditions 
de vie". La résolution de-
mande également d'organi-
ser la riposte pour "assurer 
la défaite des partis de 
Ryan et de Lévesque aux 
prochaines élections". 
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La greve du transport en commun à g 
Montréal est terminée. Elle a fait l'objet 
dans les média montréalais d'une cou-
verture que nous pouvons qualifier 
dans certains cas d'alarmiste, outre-
passant la portée réelle du conflit, né-
gligeant les enjeux véritables, faisant 
porter, comme dans bien des conflits, 
tout le poids des événements sur les 
seuls travailleurs syndiqués. Nous vous 
présentons quelques titres de journaux 
pour illustrer cet état de fait tout en re-
grettant que le meilleur ne puisse mal-
heureusement s'illustrer. Nous voulons 
parler ici des propos des commenta-
teurs qui rendaient compte de leurs 
avions de l'état de la circulation et qui 
nous ont fidèlement rapporté le moin-
dre petit doigt gelé. 
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L'afflux d'immigrants est un pliénomène majeur et 

constant dans notre liistoire. En fait/on peut 
affirmer que la très grande majorité de la 

population québécoise comme celle de l'ensemble 
du Canada est d'origine immigrante, c'est-à-dire 

que les seuls vrais autochtones dans ce pays sont 
les Amérindiens et les Inuits qui vivaient de ce 
côté-ci de l'Atlantique bien avant l'arrivée des 

premiers colons français au 16e siècle. 
De 1852, date où commence la compilation des 

statistiques, jusqu'à aujourd'hui, plus de 11 
millions de personnes, pour la plupart des 

Européens, sont venues s'établir au Canada. 
L'arrivée de ces immigrants se fait de façon 

cyclique, avec des hauts et des bas qui 
correspondent à peu près aux cycles de l'activité 

économique. 

IMMIGRATION ET UNITÉ OUVRIERE 
5-6-7 FÉVRIER 1982 

IMMIGRATION AND WORKEFB UNITY IMMIGRAZIONE E UNITÀ OPERAIA 

IMIGRAÇAÔ E UNIDADE OPERÂRIA IMIGRAClÔN E UNIDAD OBRERA 

METANAÏTEVIH KAI EPrATIKH ENOTHTA 

Salle Allred Laliberté Université du Québec Montréal (métro Berri-Demontigny) inscription vendredi 5 fév. 18h00 
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L'IMMIGRATION AU QUEBEC 
Au Québec, c'est surtout 

après 1946 que l ' immigra-
tion fait un bond impor-
tant. De cette date à au-
jourd 'hui , on a enregistré 
l ' a r r i v é e d e q u e l q u e 
8 7 5 , 0 0 0 i m m i g r a n t s . 
Quoique près du tiers de ce 
c o n t i n g e n t ( e n v i r o n 
250,000) décida par la suite 
de ne pas d e m e u r e r au 
pays, la très grande majori-
té de la population québé-
coise dont la langue mater-
nelle n 'est ni le français ni 
l 'anglais , s ' e s t é tabl ie ici 
après la deuxième guerre 
mondiale. 

Actuellement, l 'ensem-
ble des minorités ethniques 
( a n g l o p h o n e s n o n c o m -
p r i s ) c o m p t e e n v i r o n 
700,000 personnes et re-
présente un peu plus de 
10% de la population totale 
du Québec. La communau-
té italienne est la plus im-
portante avec une popula-
tion de 176,000 personnes. 
S u i v e n t l e s A l l e m a n d s 
( 5 6 , 0 0 0 ) , l e s G r e c s 
( 5 0 , 0 0 0 ) , l es P o l o n a i s 
(25,000), et les Portugais 

(24,000). Près d 'une tren-
taine de groupes ethniques 
sont représentés au Qué-
bec. 

Récemment , on a cons-
taté un changement nota-
ble dans la composi t ion 
e thn ique des immigran t s 
au Québec. Dans les an-
nées passées, 71% d 'entre 
eux étaient d'origine euro-
péenne alors que mainte-
nant 67% des immigrants 
p rov iennen t d ' A m é r i q u e 
d u s u d , d e s A n t i l l e s , 
d 'Afr ique ou d'Asie. De-
puis 1974, c'est Haïti qui 
o c c u p e le p r e m i e r rang 
comme source d'immigra-
tion au Québec. 

À Montréal 
Les minorités ethniques 

représentent plus de 20% 
des effect i fs ouvr iers de 
l 'industrie. Près de 90% de 
cette population se retrou-
ve concentrée dans la ré-
gion de Montréal; elle re-
présente 18% de la popula-
tion totale de la métropole. 
Récemment , on a calculé 

qu 'un peu plus de huit im-
migrants sur dix arrivant au 
Québec viennent s'établir à 
Montréal ou dans ses envi-
rons. Il est logique qu 'en 
tant que centre socio-éco-
nomique, Montréal soit le 
point d'attraction des nou-
veaux arrivants. 

Il existe deux types d ' im-
migrations, d ' une part les 
travailleurs et paysans qui 
forment le "cheap labor" 
et d 'autre part le personnel 
h a u t e m e n t q u a l i f i é qui 
remplit des fonctions spé-
cialisées. Ces deux catégo-
ries d ' immigrants sont né-
cessaires au fonc t ionne-
ment et au développement 
de l ' é conomie capitaliste 
québécoise. L'immigration 
est donc un des aspects du 
commerce du capitalisme 
international. 

La grande majorité des 
immigrants se situent dans 
la première catégorie. Ils 
forment un "cheap labor" 
pour l ' industrie, le com-
merce, les services et font 
les frais d 'un racisme cons-
tant. 

IMMIGRATION AU CANADA 
1867-1901 environ 1,000,000 immigrants 
1901-1931 4,153,000 immigrants 
1931-1941 150,000 Immigrants (25,000 déportations de travailleurs étran-

gers) 
1941 -1974 environ 4,000,000 immigrants 

laspect social 
de l'immigration 
au Québec 

Toute immigration 
entraîne une rupture, 
un déracinement pour 
les travailleurs. Nous 
savons que les condi-
tions d'immigration li-
mitent son rôle à celui 
d'une force de travail. 
Cette situation de sur-
exploitation aboutit à 
un isolement social qui 
mutile l'homme et la 
femme dans leur culture 
et leurs aspirations. 

Les programmes gou-
vernementaux existants 
ne répondent pas aux 
besoins socio-culturels 
des minorités ethniques. 
Au niveau syndical, des 
pas importants ont été 
faits mais cela demeure 
insuffisant et on ne s'at' 
tardera pas ici sur les 
préjugés qui animent les 
média à l'égard des im-
migrants-

Bref, on parle peu des 
communautés eth-
niques, de leur histoire 
et de leur apport à la so-
ciété québécoise. Pour-
tant, toute immigration 
modifie les structures 
sociales, politiques, 
économiques et cultu-
relles d'une société. 

La lutte des travail-
leurs immigrés pour le 
respect de leurs droits 
démocratiques et contre 
l'exploitation fait partie 
intégrante de la lutte 
des travailleurs québé-
cois pour leur émanci-
pation sociale et natio-
nale. 

Le mouvement syndi-
cal et ouvrier se doit 
d'entreprendre la lutte 
des travailleurs immi-
grés, de l'impulser et de 
la soutenir. 
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L'EMPLOI ET LA SYNDICALISATION 
La politique d' immigration 

des gouvernements du Cana-
da et du Québec est détermi-
née par un seul facteur: les be-
soins en main-d 'oeuvre bon 
m a r c h é susc i tés à ce r ta ines 
pér iodes par le déve loppe-
ment de l 'économie capitalis-

te. Le travailleur immigrant 
est considéré comme un capi-
tal acquis à bas prix, il est 
donc ext rêmement rentable. 

Un préjugé courant tient les 
immig ran t s r e sponsab les du 
chômage au Québec, comme 
si c 'étaient les Grecs, les Por-
tugais ou les Haïtiens qui pro-
v o q u a i e n t les f e r m e t u r e s 
d 'us ine, les mises à pied mas-
sives, les fermetures de postes 
dans les services publics ou 
qui empêchaient les industries 
de tourner à leur pleine capa-
cité. 

La réalité est tout autre. La 
main-d 'oeuvre immigrante se 
retrouve principalement dans 
les secteurs industriels en dé-
clin ou dans des services (hô-
tellerie, entretien) où les sa-
laires et les conditions de tra-

vail sont en-dessous du mini-
m u m a c c e p t a b l e . L ' i m m i -
grant, à cause de sa situation 
financière et de son statut ju-
ridique, est forcé d'accepter 
ces conditions. 

La plupart du temps, les 
travailleurs immigrants, mal-
gré leur taux d'activité, con-
naissent un taux de syndicali-
sation très faible, à cause des 
secteurs économiques ôù ils 
sont concentrés. Le manque 
de communicat ions, les pro-
blèmes linguistiques favorisés 
par les préjugés ont rendu par-
fois difficiles les rapports en-
tre travailleurs québécois et 
travailleurs immigrants. Cette 
situation est encore pire pour 
les f emmes immigrantes, du 
fait de leur concentration dans 
les secteurs non syndiqués. 

tels que le travail à domicile 
ou le secteur domestique. 

Depuis quelques années, le 
mouvement syndical québé-
cois s 'est intéressé de façon 
spécifique à l 'organisation des 
t rava i l leurs et t rava i l leuses 
immigrant(e)s . Mais il reste à 
concrétiser des volontés d 'ap-
pui dans l 'organisation, la for-
mation, l ' information et le dé-
veloppement de la solidarité 
entre travailleurs québécois et 
immigrants. Les travailleurs 
i m m i g r a n t s o n t r e m p o r t é 
d ' importantes victoires en se 
d o n n a n t des o rgan i sa t ions 
au tonomes pour la défense de 
leurs droi ts démoc ra t i ques . 
C e s o r g a n i s a t i o n s s o n t le 
point de j onc t ion e n t r e le 
m o u v e m e n t syndical et les 
communautés ethniques. 

LE ROLE POLITIQUE 
DE L'IMMIGRATION 

Le rôle politique de l'im-
migration réside dans son 
ut i l i sa t ion comme instru-
ment de régulation et de 
gestion de la force de travail 
nationale. Elle sert à for-
mer un "réservoir de main-
d'oeuvre" dont la capacité 
est contrôlée par l'État et le 
p a t r o n a t en f o n c t i o n de 
leurs intérêts politiques et 
économiques. 

Les travai l leurs immi-
grants forment une "armée 
de réserve" disponible et 
s o u m i s e aux c o n d i t i o n s 
f ixées par les capitalistes. 
Les lois et divers règle-
ments du gouvernement ca-
nadien suivent les fluctua-
tions des besoins en main-
d'oeuvre de l'économie ca-
nadienne. Un des moyens 
de contrôle de l'immigra-
tion a consisté à introduire 
le concept de sécurité natio-
nale dans la loi, et ce dès 
1927. Au nom de la sécurité 
nationale, le gouvernement 
peut interdire l'entrée au 
pays ou déporter des étran-
gers j u g é s i n d é s i r a b l e s . 
D'ailleurs, le nombre de ré-
fugiés politiques admis au 
Canada varie en fonction de 
l eur a p p a r t e n a n c e po l i -
tique. 

Après le coup d'État de 
Pinochet, le gouvernement 
a limité l'entrée du pays à 
quelques milliers de Chi-
l iens, malgré les pressions. 
Même attitude à l'égard des 
H a ï t i e n s ; non seu lement 
leur entrée au pays est limi-
tée, mais encore plusieurs 
milliers d'entre eux ont été 
refoulés en Haïti, pour faire 
face à la répression du régi-
me Duvalier. 

Par contre, l 'État ac-
cueille à bras ouverts les ré-
fugiés qui fuient les mouve-
ments de libération natio-
nale ou les révolutions so-
cialistes. La loi C-24 a été 
votée en 1976, dans un con-
texte de crise économique et 
a été dénoncée par l'ensem-
ble des assoc ia t ions e th-
niques, les syndicats et les 
groupes populaires. 

En augmentant les pou-
voirs d iscrét ionnaires du 
Min i s t ère et des agents 
d'immigration, la loi per-
met de renvoyer les immi-
grants pour n'importe quel-
le infraction à la loi cana-
dienne , ou pour act iv i tés 
politiques pouvant mettre 
en danger la sécurité natio-
nale. 
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dans la grève 
du transport adapté 
à Québec 

SOLIDARITÉ 
NATURELLE 
AVEC LES 

HANDICAPÉS 

Le transport adapté, à Québec, c'est une 
longue histoire d'amitié et de solidarité 

naturelle entre les chauffeurs de ce service et 
les personnes handicapées. 

Depuis la création de ce service par 
Habitation Plus, une corporation sans but 

lucratif gérée par des handicapés, travailleurs 
et usagers ont revendiqué ensemble des droits 
fondamentaux, refusant aux pouvoirs publics 

de les asservir à des politiques dont ils 
seraient écartés des prises de décision. 

"D'ailleurs, soutient Jac-
ques Verret, le président du 
syndicat des employés du 
transport adapté de la com-
munauté urbaine de Québec, 
nous sommes persuadés que 
les patrons de la CTCUQ 
s'efforcent de briser à tout 
prix cette solidarité des per-
sonnes handicapés avec les 
chauffeurs du service. " 

Sortant d ' u n e pile de 
coupures de journaux un 
article relatant une mani-
f e s t a t ion des p e r s o n n e s 
handicapées, à Ste-Foy, le 
5 juin dernier, pour récla-
mer un meilleur service de 
transport, le président du 
syndicat souligne un passa-
ge où il est fait mention de 
la solidarité des chauffeurs. 

"Ils réclamaient alors, dit-
il, plus de disponibilité de vé-
hicules, alors que la CTCUQ 
ne pouvait rencontrer leurs 
demandes quotidiennes. On 
leur refusait alors plus d'une 

centaine de voyages par se-
maine, et cela sans compter 
les horaires écourtés de servi-
ce pour les fins de semaine. " 

Depuis que la CTCUQ a 
intégré le transport adapté 
aux personnes handicapés, 
il y a 11 mois, les problè-
mes sérieux de relations de 
travail sont survenus. Les 
travailleurs ont dû déposer 
plus de 350 griefs durant 
cette période. 

"L'automne dernier, le di-
recteur général de la 
CTCUQ, Ligori Heinz, est 
venu rencontrer les chauf-
feurs pour leur dire d'arrêter 
de revendiquer pour les per-
sonnes handicapées", racon-
te Jacques Verret. 

"Selon nous, dit-il, la 
CTCUQ, n'a pas l'intention, 
dans le contexte actuel de 
coupures budgétaires, de dé-
velopper le service adapté 
aux personnes handicapées. 
Ils ne les connaissent pas et 
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ne connaissent pas leurs be-
soins, leurs contraintes. " 

"On s'est battu avec eux 
pour ne pas qu'ils aient à 
souffrir de discrimination, 
comme c'est le cas de tout le 
monde qui utilise un trans-
port en commun, mais la 
CTCUQ s'efforce de définir 
des priorités basées sur la 
productivité de la personne 
handicapée, ses études ou ses 
loisirs, et tenant compte de 
particularités techniques tel-
les que les chaises élec-
triques, manuelles ou même 
les personnes handicapées 
capables de marcher. 

"Les contraintes de climat, 
les difficultés de toutes sortes, 
les refus habituels des com-
pagnies de taxi sont des fac-
teurs importants du service 
adapté et la CTCUQ ne 
montre aucun intérêt à en te-
nir compte dans sa politique 
de transport. " 

Pour le porte-parole syn-
dical, la C T C U Q est mal-
h o n n ê t e quand elle a f f i rme 
qu 'e l le va augmen te r ses 
budgets de fonc t i onnemen t 
pour le t ransport aux per-
sonnes handicapées, parce 
q u ' e l l e t e n t e en m ê m e 
t emps de leur faire admet-
tre des coupures de service. 
"Nous effectuons environ 
1,000 voyages par semaine 
depuis 4 ans, alors qu 'il y a 
près de J 0,000 handicapés 
dans la région de Québec, af-
firme Jacques Verret, et la 
CTCUQ a trouvé le moyen 
déjà de ne plus assumer le 
transport des personnes han-
dicapées de la Rive-Sud ainsi 
que de la région de Val-Bé-
lair-St-Augustin... " 

"Les travailleurs syn-
diqués de ce service essen-
tiel, précise-t-il, compren-
nent dijficilement l'inertie du 
gouvernement québécois 

dans ce conflit, alors qu'il in-
tervient aussi rapidement 
dans le conflit de la 
CTCUM. On se rappelle le 
récent conflit des chauffeurs 
d'autobus de Québec qui a 
duré 8 mois...!" 

"Ce que nous comprenons. 

soutient Jacques Verret, c'est 
que nous sommes à l'emploi 
d'institutions publiques qui 
négligent et ridiculisent la po-
pulation et les usagers, han-
dicapés ou non, qui sont en 
droit d'exiger un certain res-
pect. " 

Les travailleurs du transport 
adapté de Québec revendiquent: 

1 - Le respect de leur convention collective 
2- Le respect des liens avec les usagers 
3- Un service conforme aux besoins de tous 

les usagers 

Les syndicats, ou syndiquélels qui veulent contribuer finan-
cièrement à la lutte des travailleurs du SETPAQ peuvent le 
faire en faisant parvenir leurs dons à SETPAQ, FESP-
QUÉBEC, 155 bouL Charest est. 

LA CTCUQ VlUT LIMITER LE SERVICE DE TRANSPORT 
POUR LES PERSONNES HANDICAPÉES 

L'élimination du syndi-
cat et la limitation des ser-
vices de transport aux per-
sonnes handicapées de la 
région de Québec sont les 
seuls objectifs qui poussent 
actuellement la CTCUQ à 
utiliser des procédés juri-
diques pour le moins dou-
teux et la provocation poli-
cière. 

Pour les 28 syndiqués 
CSN de ce service public 
aux personnes handica-
pées, le harcèlement systé-
matique dont ils sont victi-

I mes (interrogatoires, véri-
fications d'identité, intimi-
dations sur les lignes de pi-
quetage, descente dans les 
locaux du Conseil Central 
de Québec) confirme la 
mauvaise foi des patrons de 
la Communauté urbaine de 
Québec. 

Ces syndiqués ont, de-
puis moins d'un an, déposé 
aux gref fes provinciaux 
des tribunaux d'arbitrage 
plus de 350 griefs suite à 
des violations consécutives 
de leur convention collec-

tive de travail par les direc-
teurs généraux de la corpo-
ration publique de trans-
port. 

Malgré les efforts du 
syndicat d'en arriver à un 
règlement, la CTCUQ n'a 
pas trouvé mieux que de 
procéder à une dizaine de 
congédiements, dont ceux 
de l'exécutif syndical au 
complet et deux ex-offi-
ciers, sans compter le refus 
obstiné de toute rencontre 
avec les syndiqués. 

Le maire de Sillery et 
v i c e - p r é s i d e n t de la 
CTCUQ, Charles-H. Biais, 
invoque dans une des let-
tres aux "congédiés" la 
prétendue "insubordina-
t ion répé tée ou chro-
nique..." des chauffeurs! 

Pour le syndicat CSN, le 
conflit qui les oppose aux 
administrateurs pulics du 
transport en commun de 
Québec était inévitable de-
puis plusieurs mois, "soit, 
confirme Jacques Verret, 
président du syndicat, de-

puis que les handicapés ont 
été écartés de la gestion". 

"Depuis que la bureau-
cratie de la CTCUQ a pris 
en main la gestion du trans-
port adapté aux handicapés 
de la région, souligne le 
président du syndicat CSN, 
les syndiqués ont eu à faire 
face à des situations qu 'ils 
n 'avaient jamais connu lors 
des administrations anté-
rieures". 

Du jour au lendemain, 
aux dires des membres du 
syndicat, l'atmosphère des 
relations de travail s'est vi-
ciée. En septembre dernier, 
la CTCUQ déposait une re-
quête en nullité d'un proto-
cole d'entente sur les horai-
res de travail intervenu en-
tre les chauffeurs et l'ex-
direction de ce service pu-
blic de transport, le Centre 
François Charron. 

"Malgré les plaintes ré-
pétées des personnes handi-
capées, affirme le porte-pa-
role du syndicat, la CTCUQ 
tentait de limiter leur servi-
ce en réduisant les heures 
de travail des chauffeurs. 

tout en leur faisant croire 
que le service s'améliore-
rait dans l'avenir. " 

Pour la première fois de-
puis la création de ce servi-
ce, les chauffeurs subis-
saient l'application de me-
sures disciplinaires de la 
part de trois directeurs gé-
néraux nommés successi-
vement dans le dossier: à la 
détérioration des relations 
avec les répartiteurs et à 
l'implantation d'une "soi-
disante" nouvelle philoso-
phie du transport aux per-
sonnes handicapées. 

Pour les chauffeurs, les 
relations avec les usagers 
demeurent le pivot de la 
qualité de ce service essen-
tiel de transport. La gestion 
actuelle de la CTCUQ me-
nace ce principe fondamen-
tal de fonctionnement. 

"Au profit de quoi?" 
s'interroge le syndicat, 
"D'une gestion en vase 
clos, où les personnes han-
dicapées n'ont plus le pou-
voir d'exprimer leurs atten-
tes d'un service conforme à 
leurs besoins. " 
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dans les garages de l'Estrie 

CONCESSIONNAIRES 
DOIVENT NÉGOCIER 

Les syndiqués des gara-
ges de l'Estrie ont réaffir-
mé leur disponibilité à né-
gocier "dans les plus brefs 
délais" une convention 
collective avec leurs em-
ployeurs. 

A la suite d'une assem-
blée générale tenue le 14 
janvier, à Sherbrooke, les 
travailleurs CSN ont voté 
à 80% leur volonté d'en ar-
river à un règlement négo-
cié avec les concession-
naires d'automobiles des 
cantons de l'Est. 

D a n s un t é l é g r a m m e 
qu'ils ont fait parvenir le 15 
janvier à leurs patrons, les 
synd iqués m e n t i o n n e n t 
toutefois qu ' en dépit de 
"cer ta ines pressions in-
dues de plusieurs garages 
envers les membres du 
syndica t" , ils demeuren t 
d'accord avec la stratégie 
de leur comité de négocia-
tion. 

"On ne négociera pas le 
pied sur la gorge" répon-
dent aujourd'hui les porte-
parole syndicaux, ce n'est 
pas en lançant des ultima-
tum pour amener les syn-
diqués à accepter des con-
ditions méprisantes de re-
tour au travail et des réduc-
tions de salaire que les con-
cessionnaires de l 'Estr ie 
vont régler la convention 
de travail". 

une dette de $1,000,000 
Ces propriétaires de ga-

rages doivent près d ' un 
million de dollars à leurs 
syndiqués depuis déjà trois 
ans. Cette somme corres-
pond au montant que les 
employeurs devaient re-
m e t t r e aux t rava i l l eurs 
pour compenser la hausse 
du coiàt de la vie. 

"Il n'y a rien à compren-
dre à çà, affirme Magella 

parijf de Noël 
dans un garage de rMsirle 

Vers 2 heures, 2 heures et demie 
té 24 décembre 
te ttoss appelle tes ouvriers au bureau 
— Serrez vos outils! 
M leur donne congé, sort la Mère 
— C'est ta veille de Noël; fautfèter ça! *** 

Au retour des Fêtes 
les ouvriers reçoivent leur chèque de paye 
Il manque $12.00 

deux heures de paye 
Ça revient cher 
en plein hiver 
douze piastres 
pour 2pattes bières! 

Verville, vice-président de 
la fédérat ion des mines, 
métallurgie et produits chi-
miques de la CSN et méca-
n i c i e n à V i c t o r i a v i l l e , 
quand on se rappelle que ce 
sont les concessionnaires 
eux-mêmes qui ont forcé 
les syndiqués à accepter, en 
1978, la formule d'indexa-
tion dont ils refusent main-
tenant d'endosser la res-
ponsabilité". 

"Même, l'avocat patro-
nal, Marc-André Isabel, 
souligne-t-il , a aff irmé à 
plusieurs reprises devant la 
cour que cette clause est 
" l impide" dans la conven-
tion de travail. Pourquoi 
refusent-ils aujourd'hui de 
nous remet t re ce qu' i ls 
nous doivent?" 

"Si les concessionnaires 
font preuve d 'une impré-
voyance telle qu'ils se di-

sent aujourd'hui incapables 
de payer leurs dettes déjà 
vieilles de trois ans, c'est 
qu'ils ont moins de cervelle 
que les écureuils", de pré-
ciser le représentant syndi-
cal. 

$32 l'heure 
"La stratégie des conces-

sionnaires est simple, dit-il. 
Ils ont commencé par vou-
loir faire payer leurs dettes 
par leurs clients en aug-
mentant les tarifs horaires 
de réparations de 16,00$ à 
32,00$ en trois ans, et 
maintenant ils veulent faire 
payer leurs supposées diffi-
cultés financières par les 
travailleurs eux-mêmes." 

Pour tant , ces proprié-
taires de garages qui com-
mandent de tels tarifs ho-
raires sont loin de faire de 
mauvaises affaires malgré 
les difficultés des indus-
triels américains de l'auto-
m o b i l e . Au c o n t r a i r e , 
moins il se vend de nouvel-
les voitures, dont le prix et 
les taux d'intérêt éloignent 
les acheteurs, plus il y a de 
réparations sur les automo-
biles de ceux qui préfèrent 
les réparer plutôt que de les 
échanger contre de nouvel-
les. 

À 32 ,00$ l ' h e u r e , le 
client sait-il que le mécani-
cien n 'en reçoit en moyen-
ne que 7,00$, et sait-il éga-
lement que le client paie 
souvent de façon exagérée 
les pièces de remplacement 
nécessaires? 

Pour le syndicat des tra-
vailleurs des garages de 
l'Estrie, la négociation doit 
tenir compte des besoins 
des travailleurs syndiqués 
et des difficultés écono-
miques réelles auxquelles 
ils font face dans la crise ac-
tuelle. 
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««•Petites nouvelles... 
conflits 

de travaU 
grève générale 
chez caterplan 

Les 130 employé-es de 
Caterplan sont en grève gé-
nérale depuis le 11 janvier. 
Au cours des rencontres de 
conciliation l ' employeur 
s'est refusé à faire une nou-
velle offre salariale. 

L'offre salariale dont il 
est question avait été reje-
tée à 85 pour cent par les 
membres du syndicat. Les 
travailleurs et travailleuses 
de Caterplan n'ont pas eu 
d'augmentation de salaire 
depuis près de 18 mois et 
l 'offre qui ne contient au-
cune rétroactivité sur les 
salaires, prévoit même une 
augmentat ion ridicule de 
1,5 pour cent à certain-ne-s 
employé-ée-s, et de 0 pour 
cent pour deux employés. 

La grève des employés 
de Caterplan touche princi-
palement les cafétérias de 
Radio-Canada, du Ministè-
re du Travail du Québec de 
l 'assurance-chômage rue 
St-Urbain, de l'Impôt Fé-
déral rue Dorchester , et 
plusieurs autres endroits à 
Montréal et à Québec dans 
les secteurs privés et pu-
blics. 

• • • 

grève des 
municipaux de 
sorel 

Le syndica t des em-
ployés municipaux de la 
cité de Sorel sont en grève 
depuis le 15 janvier. Lors 
de leur dernière assemblée 
t enue le 11 janvier , les 

membres du syndicats ont 
rejeté les offres patronales 
à 100 pour cent et c'est à 96 
pour cent qu'ils ont voté en 
faveur de la grève. 

Puisque la partie patro-
nale, représentée par le 
mai re R o b e r t F o u r n i e r , 
s 'entête à maintenir son of-
fre d'indexation à 6 pour 
cent, ce qui est inaccepta-
ble compte tenu du coût de 
la vie, le président du syn-
dicat Ronald Potvin, ne 
voit pas d'autre issu que de 
multiplier les moyens de 
pression. 

Ronald Potvin qui est 
aussi v ice -p rés iden t du 
conseil central de Sorel, 
trouve inacceptable que le 
maire fasse du patronage 
sur le dos des syndiqués. 
"Par exemple, lors d 'un 
concours pour l 'ouverture 
de pos tes n o u v e a u x , le 
maire Fournier favorise un 
candidat de l'extérieur sous 
prétexte que celui-ci a ob-
tenu un point de plus dans 
ses résultats que l'employé 
déjà en place depuis long-
temps." 

Les employés munici-
paux de la cité de Sorel oc-
cupent depuis le début de 
la grève le garage municipal 
et le colisé Cardin. Il est 
clair pour les syndiqués que 
le maire Fournier aligne 
ses offres sur celles de Ha-
nigan à la CTCUM. Dans 
cet esprit , les employés 
municipaux de Sorel n 'ont 
pas d'autre choix que de 
continuer leurs moyens de 
pression. 

• • • 

contre les 
coupures au ch st-
françois d'assise 

Le 13 janvier, l'intersyn-
dicale de l'hôpital St-Fran-
çois d'Assise, qui regroupe 
sept des syndicats du centre 
hospitalier, a organisé un 
rassemblement des travail-

leurs et travailleuses lors 
de la réunion du conseil 
d'administration de l'hôpi-
tal afin de protester contre 
les po l i t iques mises de 
l'avant par la direction, ces 
politiques visent à la fusion 
de plusieurs centres d'acti-
vités, à l'abolition du bu-
reau des renseignements et 
à d'autres dispositions qui 
entraîneront d'autres cou-
pures de postes. 

Depuis le mois d'octo-
bre, plus d 'une centaine de 
postes ont été abolis par la 
direction, entraînant une 
augmentation de la charge 
de travail ainsi qu'une dé-
térioration marquée du cli-
mat nécessaire pour dis-
penser les soins auxquels 
les malades ont droit. 

• • • 

menace de 
fermeture à la 
filature plessis 

A p r è s plus de qua t r e 
mois et demi de grève, la 
filature Plessis est menacée 
de fermeture par les ban-
ques, pour cause de faillite, 
et la compagnie en profite 
pour tenter d'arracher aux 
salarié-e-s des conditions 
de travail ridicules. Ouvrir 
la Filature aux frais des em-
ployé-e-s, voilà leur but: 
pas d'indexation, pas de ré-
tro-activité, pas de congé 
de maladie, pas de congé de 
maternité, etc. De plus, ils 
off rent $1.50 de l ' heure 
pour un contrat se termi-
nant le 28 février 1983, 
augmentation qui ne serait 
que de 80 ou 85 sous de 
l 'heure pour ceux et celles 
qui sont au plan-boni. 

C'est dans une propor-
tion de 88% que les syn-
diqué-e-s ont rejeté ces of-
fres ridicules de leur pa-
tron, d'autant plus ridicu-
les qu'ils n 'ont eu aucune 
augmentation salariale de-
puis novembre 1979. 

inter* 
national 

les assassinats 
continuent au 
Salvador 

À la fin de l 'année 1981, 
l'Épiscopat de San Salva-
dor, capitale du Salvador, a 
annoncé que 11,000 per-
sonnes ont été tuées dans 
ce pays. Cette déclaration 
vient confirmer les résul-
tats d 'une enquête sur le 
te r ra in m e n é e par u n e 
commission des Nations 
unies et rendue publique 
en novembre 1981. 

La c o m m i s s i o n d e 
l 'ONU a identifié le régime 
mili taire-démocrate chré-
tien comme le responsable 
de ces assassinats. Elle a de 
plus d e m a n d é la t e n u e 
d'élections libres après la 
conclusion d 'une entente 
avec l'opposition représen-
tée par le Front démocra-
t i q u e r é v o l u t i o n n a i r e 
(FDR). 

Vers la mi-décembre, le 
secrétaire d'État américain, 
Alexander Haig, a reçu 
d e u x r e p r é s e n t a n t s du 
FDR. Est-ce le résultat des 
pressions du sénat et du 
congrès américains pour 
une solution politique au 
Salvador? Est-ce que les 
É t a t s - U n i s se r e n d e n t 
compte, après la France et 
le Mexique, que FDR est 
une force politique repré-
sentative et qu'il faut arrê-
ter la guerre en négociant 
avec lui? Espérons-le. Mais 
jusqu'à aujourd'hui, les 54 
conseillers américains sont 
toujours au Salvador pour 
soutenir le régime et l'aide 
américaine, à ce régime, va 
grandissante. 
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condition 
féminine 

appui aux 
travailleurs du 
textile de 
Drummondville 

Le Comité de la condi-
tion féminine du Conseil 
Central de Drummondville 
appuie les travailleurs et 
travailleuses du textile qui 
veulent se syndiquer. 

Depuis au-delà de cinq 
mois, plus de soixante tra-
vailleurs et travailleuses de 
trois usines de textile de 
Drummondville tentent de 
faire reconnaître par le mi-
nistère du Travail leur syn-
dicat, affilié à la CSN. 

Depuis au-delà de cinq 
mois, ces travailleurs et 
travailleuses de Textile L & 
R, Famo Fabrics et Fils, 
Fantastique, trois usines ap-
partenant à un même pro-
p r i é t a i r e , son t v ic t imes 
d'intimidation, de harcèle-
ment, de licenciements. Le 
patron essaie même de fai-
re passer un syndicat de 
bout ique, comptant sans 
doute sur les nouveaux et 
n o u v e l l e s q u ' i l e n g a g e 
pour remplacer les syn-
diqué(e)s qu'il met à pied. 

P o u r t a n t c e s s y n -
diqué(e)s, qui sont majori-
tairement des femmes, ont 
de bonnes raisons de se 
syndiquer. La crise écono-
mique que nous vivons, le 
chômage, l'inflation, nous 
imposent une dure réalité. 
Quand, en plus, des travail-
leurs et des travailleuses 
doivent se contenter d 'un 
salaire horaire de 4,00$, 
d 'une absence totale de sé-

curité d'emploi, de la non-
reconnaissance de l'ancien-
neté, d 'aucune protection 
quant à la sécurité et à la 
santé au travail, la solution 
qui s'impose, c'est de pren-
dre ses propres affaires en 
main, de s'organiser et de 
se défendre. 

Qu'un patron s'oppose à 
cela, les travailleurs et tra-
vailleuses n ' en sont pas 
é tonné{e)s ; mais que le 
ministère du Travail retar-
de la reconnaissance du 
syndicat et ouvre ainsi la 
porte à la répression patro-
nale, le Comité de la condi-
tion féminine le comprend 
moins. Nous demandons 
donc u n e ac t ion rapide 
pour que le syndicat soit re-
connu et qu'il négocie en-
fin une convention collec-
tive où les droits des tra-
vailleurs et travailleuses se-
ront reconnus. 

il II II 

droit 
au travail 

le taux de 
chômage atteint le 
record de 1945 

Alors que tous les spé-
cialistes prédisent un ap-
profondissement de la crise 
au cours de 1982, les statis-
t iques du c h ô m a g e pu-
bliées par Statistique Cana-
da pour le mois de décem-
bre 1981 font état de la si-
tuation très sombre dans 
laquelle l 'économie cana-
dienne se trouve déjà. 

En effet, le taux de chô-
mage de 8,6 pour cent est 
égal au record canadien de 
1945. Selon l'agence fédé-
rale, ce sont les jeunes qui 

sont le plus touchés par le 
chômage, soit 16,3 pour 
cent. 

Au Québec, le taux de 
chômage publié en décem-
bre 1981 n'est égalé que 
par les taux atteints lors de 
la grande crise des années 
30:11,8 pour cent des Qué-
bécois, en chiffres absolus 
349,000 (soit 28,000 de 
plus qu'en novembre) sont 
sans emploi. 

La CSN s'oppose à l'ap-
p l i c a t i o n des m e s u r e s 
d'austérité par les gouver-
nements fédéral et québé-
cois, qui ont pour effet 
d'amplifier les effets de la 
crise plutôt que de les con-
trer. 

La création d 'emplois 
par le secteur public devrait 
devenir la priorité des gou-
vernements à la place de la 
fausse lutte à l'inflation et 
l 'équilibrage des budgets 
qui semblent être leurs 
seules préoccupations. 

Il devient donc urgent 
que les g o u v e r n e m e n t s 
mettent sur pied des pro-
grammes de création d 'em-
ploi , c e s sen t de couper 
dans les services publics à 
caractère social et allègent 
les taxes régressives sur 
des articles de première né-
cessité comme le carbu-
rant. 

h 
• • • 

les travailleurs de 
Marine veulent 
conserver la 
section navale 

Présen tement , Marine 
Industrie, de Sorel, veut 
implanter une flexibilité 
qui entraînerait de nouvel-
les mises à pied de près de 
500 travailleurs. 

Depuis que la SGF a pris 
le contrôle de Marine, le 
nombre d'emplois est pas-
sé de 3,000 à 900 et la ten-

dance que remarquent les 
syndiqués, c'est que Mari-
ne va bientôt fermer sa sec-
tion navale pour se spécia-
liser dans l'usinage indus-
triel. Au cours des derniè-
res a n n é e s . Mar ine n ' a 
construit que deux petits 
traversiers. Puis la compa-
gnie française Alsthom a 
investi dans le secteur de 
l'usinage en achetant 35% 
des actions de Marine, dans 
l'espoir de former un puis-
sant cartel pour rivaliser 
dans le secteur hydro-élec-
trique. Marine veut faire 
des chantiers une sorte de 
grosse "machine shop" qui 
emploierait, sur une base 
annuelle, de 400 à 700 em-
ployés horaires. Le syndi-
cat, pour sa part, estime 
qu'on devrait relancer le 
naval. 

la loi 
et nous 

les syndicats des 
collèges privés en 
faveur de la loi 55 

Les assemblées généra-
les des syndicats des collè-
ges privés se sont pronon-
cées majoritairement en fa-
veur d ' u n e p ropos i t ion 
d'inclusion au régime de 
négociations des secteurs 
public et para-public. 

Les résultats du vote 
mont ren t que 11 assem-
blées sur quinze se sont 
prononcées pour l ' inclu-
sion à la loi 55, alors que 
deux autres se sont abste-
n u e s . En p o u r c e n t a g e 
exprimé, 67% des mem-
bres ont manifesté leur ap-
pui à la proposition alors 
que 27% se sont prononcés 
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en défaveur. Pour ce qui 
est des 17 syndicats concer-
nés, 65% ont adopté la pro-
position alors que 24% de 
ceux-ci ont refusé d'entéri-
ner la proposition. 

Les syndicats des collè-
ges privés voient donc dans 
une éventuelle inclusion à 
la loi 55, la poss ib i l i té 
d'améliorer leur situation 
et de participer à l'élabora-
tion des conditions de tra-
vail dans le secteur de 
l'éducation. 

Des résistances sont à 
prévoir cependant de la 
part du gouvernement qui 
pourrait ne pas acquiescer 
spontanément à une telle 
demande, compte tenu des 
gains éventuels que pour-
rait p e r m e t t r e d ' o b t e n i r 
une table de négociation 
commune. 

O O O ^ k 
*1 o o o iV 

o o o 

sécurité santé 
aux USA, 27 morts 
dans les mines de 
charbon des 
Appalaches depuis 
décembre 

Le 20 janvier, un coup de 
grisou a fait trois morts 
dans une mine de charbon 
du Kentucky, dans les Ap-
palaches américaines, et 
quatre autres travailleurs 
m a n q u e n t à l ' appe l . Il 
s'agit, depuis le début dé-
cembre, du quatrième acci-
den t m a j e u r avec m o r t 
d 'hommes dans les mines 
de charbon de cette région 
des États-Unis: 27 travail-
leurs sont morts dans ces 
accidents. L'assouplisse-
ment des normes de sécuri-
té par l ' a d m i n i s t r a t i o n 
américaine et la diminution 

du nombre d'inspecteurs, 
principalement à cause de 
la crise de l'énergie, voilà 
deux raisons importantes 
qui expliquent ces acci-
dents mortels. 

culture 
campagne de 
financement des 
ateliers 
d'éducation 
populaire 

Depuis neuf ans déjà que 
les gens du comté de Mer-
cier à Montréal, profitent 
des Ateliers d 'éducat ion 
populaire. À chaque anée 
700 personnes en moyenne 
(80% de femmes) ont l'ha-
bitude de venir s'inscrire à 
un des a te l ie rs o f fe r t s . 
Ceux-ci vont de la menui-
serie à la photographie, de 
la cuisine économique et 
santé au conditionnement 
physique, du yoga au théâ-
tre, etc. 

Au de rn i e r s e m e s t r e , 
450 personnes seulement 
ont pu le faire parce que 
quelques ateliers ont dû 
être rayés et les autres rac-
courcis. Résultat: moins de 
services offerts à moins de 
participants. Mais pourquoi 
une tel le s i t ua t i on? Ne 
sommes-nous pas autogé-
rés! Oui, mais c'est l'argent 
qui fait défaut. Car nous 
aussi nous avons été tou-
chés par les coupures. 

C'est pourquoi les gens 
intéressés à aider au finan-
cement des Ateliers d'édu-
cation populaire de Mercier 
sont bienvenus d'envoyer 
leurs contributions au 350 
Boucher, Montréal, no de 
téléphone 271-4084. 

solidarité 
abattoirs Z. 
Billette: soirée 
de solidarité 
le 27 février 

Le syndicat des abattoirs 
Z. Billette Inc. (CSN), en 
grève depuis le 4 novembre 
1981, en collaboration avec 
le conseil central du sud-

ouest, organise une soirée 
de solidarité, le 27 février 
1982, à 8.00 hres pm, au 
sous-sol de l'église Sacré-
Coeur, rue St-Laurent, à 
Valleyfield. Les billets sont 
en vente au coût de Si.00. 
Vous pouvez en faire la de-
mande au local du conseil 
central , 170 Champlain, 
Valleyfield, 371-5555. 

Les profits de cette soi-
rée iront au syndicat des 
abattoirs Z. Billette Inc. 
(CSN). 

Nous vous attendons en 
grand nombre. 

amorce d'un front commun des 
travailleuses et travailleurs culturels 

Le Front commun permanent des travailleuses-eurs cul-
turels du Québec a organisé une exposition/encan d'oeu-
vres de créateurs québécois les 23-24 janvier 1981 à la ga-
lerie Motivation V, à Montréal. Son but: financer la créa-
tion prochaine d'un regroupement des travailleuses et tra-
vailleurs culturels, notamment pour les représenter lors 
des négociations concernent les politiques globales du gou-
vernement dans le domaine culturel. 

Selon un porte-parole du Front commun, il vise à pro-
mouvoir la solidarité entre les travailleuses-eurs culturels 
de tout domaine: arts visuels, danse, théâtre, cinéma, mu-
sique, vidéo, animation culturelle, création littéraire, 
etc... C e t une démarche qui se veut quasi-syndicale, qui 
vise à mettre fin à l'isolement et à la concurrence qui a 
parfois existé entre les différents organismes culturels. Le 
porte-parole du Front commun a aussi souligné qu'une tel-
le organisation pourrait créer des liens entre les travailleu-
ses et travailleurs culturels et les autres groupes de tra-
vailleurs. 
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Le Théâtre Parminou, 

qui a déjà collaboré avec 
différents services de la 
CSN, pour exprimer théâ-
tralement la réalité et les 
aspirations des travailleu-
ses et travailleurs québé-
cois, finalise actuellement 
un nouveau spectacle qui 
portera, cette fois, sur la 
conjoncture économique, 
dont le titre sera "Bonne 
crise, Lucien". 

Cet te pièce de théâ t re 
traitera des effets de la crise 
économique chez les tra-
vai l leuses et t ravai l leurs 
des secteurs public et pri-
vé, et chez la population en 
général. 

Les principaux objectifs 
visés par ce nouveau spec-
tacle du Théâtre Parminou 
sont de démystifier l'accent 
mis sur les inégalités sala-
riales et de conditions de 
travail entre les travailleurs 
des secteurs public et pri-
vé, qu'ils soient syndiqués 
ou non; de déjouer le senti-
ment fataliste engendré par 
la crise actuelle. 

Pour Michel Cormie r , 
un des membres de la trou-
pe Parminou: " C e sera un 
spectacle mobilisant, favo-
risant l 'unité et la solidari-
t é " . 

C'est au Théâtre Parmi-
nou que l 'on doit " U n mô-
man de congé" , pièce sur 
les droits parentaux qui fut 
jouée un peu partout au 
Québec durant le dernier 
Front commun du secteur 
p u b l i c , a ins i q u e " B e n 
voyons bébé... y'a rien là" 
sur le harcèlement sexuel 
en milieu de travail, qui 
continuera d 'être présentée 
jusqu'au mois de mai pro-
chain. 

Au-delà du théâtre 
, La t roupe du Théâ t r e 

Parminou est bien connue 
dans les milieux syndicaux 
et populaires. Il s'agit d 'un 
théâtre engagé et militant, 
qui fait la jonction entre la 
mobi l isa t ion et l ' engage-
ment culturel. 

Pour Michel Cormie r , 

BONN 
CRÎS 
LUCIEN 

on peut considérer comme 
positif dans la conjoncture 
actuelle, le fait qu'elle peut 
être pour l 'ensemble des 
travailleurs et de la popula-
tion, un moment de réveil 
et de prise de conscience 
pour une remise en ques-
tion des valeurs en vue 
d ' une réorganisation socia-
le. 

Pour lui, notre force rési-
de dans l 'union de tous 
ceux sur le dos desquels se 
joue actuellement la crise. 
"I l faut se fier sur nous 
pour s 'en sortir, il faut croi-
re en nous et en nos luttes. 
Depuis longtemps, les tra-
vailleurs, les chômeurs, les 
f emmes à la maison vivent 
la crise et ont été obligés de 
réorganiser leur vie en con-
séquence et de faire preuve 
d ' invention, d'ingéniosité, 

d 'o rgan isa t ion populaire 
pour la contrer. Nous som-
mes donc les spécialistes de 
la crise, en ce sens que les 
solutions ne peuvent venir 
que de nous . " 

La pièce de théâtre sur la 
con jonc tu re économique 
sera prête pour la mi-fé-
vrier et pourra ainsi être un 
élément culturel important 
dans le cadre de la réplique 
au discours dominant sur la 
crise qui fait porter le poids 
de la crise sur le dos des 
travailleurs et des classes 
les plus défavorisées de la 
population. 

Cet te pièce de théâ t re 
sur la crise est le fruit d ' une 
c o l l a b o r a t i o n e n t r e le 
Théâtre Parminou et le Co-
mité de coordination des 
négociations dans le sec-
teur public (CCNSP-CSN). 

La troupe de Théâtre 
Parminou fut fondée en 
1973 à Québec, mais s'ins' 
talla à Victoriaville en 
1976, dans un effort de 
s'implanter en région, 
dans le cadre de la décen-
tralisation culturelle. 

Le Théâtre Parminou 
est aujourd'hui solide-
ment implanté avec une 
équipe de 16 personnes qui 
s'impliquent depuis long-
temps avec les organismes 
populaires et syndicaux. 

Leur première pièce à 
être largement diffusée 
dans les milieux syndi-
caux fut "Ô Travail", qui 
fut jouée dans la plupart 
des régions du Québec. 

En plus des pièces sur le 
harcèlement sexuel en mi-
lieu de travail (qui sera 
jouée jusqu'en mai) et sur 
la conjoncture écono-
mique (qui sera jouée à 
partir de la mi-février), la 
troupe Parminou a actuel-
lement deux autres pièces 
à son répertoire "Mettez-
vous dans ma peau", faite 
en collaboration avec le 
Mouvement québécois 
contre le racisme et "On 
l'aime ferme, mais ça 
prend du foin", faire en 
collaboration avec l'UPA. 

Pour toutes informa-
tions sur la pièce sur la 
conjoncture économique, 
référer au CCNSP-CSN à 
Montréal: (514) 598-2075 
ou (514) 598-2014. 
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